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Avant-propos
La Mutualité racontée par des mutualistes dans la collection « Que sais-je ? », c’était il y a trente-cinq ans déjà, sous la plume de Jean Benhamou et Aliette Levecque. C’est pourquoi nous avons décidé de prendre la suite.
Par comparaison, notre entreprise aura été plus aisée : c’est sans doute la plus grande réussite de nos prédécesseurs que d’avoir réalisé un manuscrit aussi solide, minutieux, sans pouvoir s’appuyer sur les travaux et publications plus récents d’éminents spécialistes, parmi lesquels ceux de Michel Dreyfus, Bernard Gibaud, Patricia Toucas et Charlotte Siney.
Notre entreprise se sera aussi voulue différente : plutôt qu’écrire une présentation institutionnelle, exhaustive, nous avons voulu retracer des défis et enjeux auxquels aura été exposée la Mutualité en mouvement, dans son temps. De parti pris, notre double regard d’acteurs mutualistes vise à faire la pédagogie de l’action passée et présente, et propose d’en tirer des questionnements, des pistes de réflexion pour l’avenir.
C’est pourquoi l’ouvrage n’approfondit pas au même degré tous les pans de l’histoire mutualiste. Les cinq grandes thématiques choisies – la Sécurité sociale, l’Europe, les réformes de l’assurance santé, l’économie sociale et solidaire et les transformations sociétales récentes – ont ceci d’intéressant qu’elles permettent de découvrir les équilibres, les tensions et les fractures qui ont traversé, et pour certains traversent encore, le mouvement mutualiste. Parce que le mutualisme est une manière d’entreprendre et d’être ensemble, que les femmes et les hommes qui le composent portent un projet politique, solidaire et citoyen, il nous a paru important de raconter la Mutualité et aussi de l’interroger.



INTRODUCTION

Origines et principes


La Mutualité est le mouvement social français le plus ancien. Sans vouloir remonter trop loin dans le temps – des formes de solidarité ayant existé dès l’Antiquité et au Moyen Âge –, les premières sociétés se sont structurées à la veille de la Révolution française de 1789, à savoir cinq décennies avant les coopératives et plus d’un siècle avant les syndicats. C’est ainsi que, dans le sillage d’une confrérie, se crée en 1780 une Bourse des malades et des infirmes, intitulée Bourse de Saint-Laurent, dont la finalité explicite est l’aide aux malades ainsi qu’à ceux qui ne sont plus en état de travailler. Cette Bourse, qui s’appellera par la suite « La Panotechnique », est la première société de secours mutuels connue1. Très rapidement, une cinquantaine de groupements similaires se forment, en particulier chez les ouvriers typographes.

Favorisées par la philosophie des Lumières, qui introduit les concepts de libre arbitre et de solidarité, les sociétés de secours mutuels émergent comme autant de réponses collectives aux épreuves qui peuvent frapper chaque individu à un moment donné de son existence. En l’espace de quelques années, s’opère en France une révolution des valeurs, marquée par la consécration de nouveaux principes : responsabilité de l’individu, égalité entre les êtres, philanthropie, recherche du bonheur du plus grand nombre à travers des pratiques collectives. Tout juste naissantes, les sociétés de secours mutuels sont alors très vite considérées comme des réponses possibles aux besoins de protection contre la maladie et la vieillesse, dans un pays catholique où, pour des raisons religieuses, le principe de l’assurance est encore prohibé au XVIIIe siècle et où l’individu doit s’en remettre à la providence divine.

Cette reconnaissance vient des spécificités de la pratique mutualiste. Cette dernière repose, depuis l’origine, sur certains invariants de nature éthique et fonctionnelle. En effet, chaque membre adhère librement à la société de secours mutuels ; tenu de payer une cotisation, il a l’assurance d’être secouru en cas de besoin. En y adhérant, chacun bénéficie de la solidarité de ceux qui l’ont précédé et la pratique à son tour. S’il paie régulièrement ses cotisations, l’adhérent a le droit de prendre part à la bonne marche de son groupement : participation à l’assemblée générale, élection des responsables, contrôle de la gestion. L’ancrage local et la taille humaine des sociétés de secours mutuels tendent à favoriser ces pratiques. Au-delà d’une couverture contre certains risques de la vie, les sociétés de secours mutuels se sont donc bâties comme des groupes communautaires marqués par des liens identitaires très forts. À l’origine, elles se concentraient sur le maintien de salaire et la couverture des obsèques : la crainte de la mort et la peur de mourir sans sépulture décente incitaient en effet les couches les plus pauvres de la population à s’organiser pour que chacun ait l’assurance d’être enterré dignement.

Par conséquent, la pratique mutualiste se fonde sur des valeurs morales (solidarité, responsabilité, indépendance) et des principes opératoires (liberté, démocratie, non-lucrativité), communs à l’ensemble des groupements mutualistes. Signe de leur appartenance à ce qui deviendra l’économie sociale, cette pratique pourrait être ainsi résumée : agir librement ne peut se faire que dans un cadre démocratique et solidaire, où les mutualistes définissent, en toute indépendance et en toute responsabilité, des actions d’utilité collective, par eux-mêmes, pour eux-mêmes et pour l’ensemble de la société.


Mutualité : valeurs identitaires et principes de fonctionnement


Solidarité : définies juridiquement comme des groupements de personnes et économiquement comme des biens collectifs, les mutuelles ont pour vocation de prémunir solidairement leurs membres contre les aléas de l’existence. En gestion, la solidarité consiste à partager les charges supportées par les adhérents : c’est ce que l’on appelle la mutualisation. La solidarité signifie aussi le refus des discriminations financières et de la sélection des risques, depuis l’entrée dans la collectivité des personnes assurées (personne ne peut se voir refuser l’accès à la couverture) jusqu’à la tarification de la couverture (les cotisations ne dépendent pas de l’état de santé).

Responsabilité : la solidarité ne devient acceptable, et n’est acceptée par la collectivité d’assurés, qu’en raison des engagements réciproques et équilibrés qui naissent entre eux. La responsabilité vise ainsi à ce que l’intérêt de chacun soit réputé subordonné à l’intérêt de tous. C’est le principe de l’« assureur-assuré ». Cela concerne l’attachement à la responsabilisation des adhérents sur les risques qu’ils encourent autant que l’exigence de transparence et de rigueur dans le fonctionnement des groupements qui se réclament du mouvement mutualiste.

Indépendance : d’abord interprétée comme un devoir de neutralité, l’indépendance est à double portée.

Sur le plan interne, il s’agit de reconnaître l’indépendance pleine et entière de chaque groupement par rapport aux autres, puis vis-à-vis de la fédération à laquelle ils adhéraient. La recherche permanente d’un point d’équilibre, entre autonomie des mutuelles et cohérence dynamique de l’ensemble du mouvement mutualiste, s’impose comme une règle impérative de vie commune.

Sur le plan externe, le principe d’indépendance traduit la volonté du mouvement de conserver son libre arbitre face à tous les acteurs politiques, économiques ou sociaux de son environnement, à commencer historiquement par l’État. La gouvernance mutualiste doit rester de la compétence des adhérents, dont les mutuelles sont la propriété collective. Ce principe concerne aussi les relations des groupements mutualistes à leurs marchés, en particulier s’agissant des rapports de concurrence ou de coopération avec les autres opérateurs privés. Par exemple, aucune mutuelle ne peut faire l’objet d’une fusion-acquisition sans avoir obtenu au préalable l’accord à la majorité qualifiée de ses membres.

Liberté : l’histoire des libertés mutualistes compte parmi les grandes pages de l’histoire générale de la liberté d’association. Le principe pose le droit des adhérents à rejoindre ou quitter l’organisation mutualiste à leur convenance, dans le seul respect des dispositions juridiques encadrant ces décisions (lois ou règlements, statuts, contrats). Il a longtemps eu deux impacts sur lesquels nous aurons l’occasion de revenir : il a nourri un attachement exclusif au principe de prévoyance libre et volontaire, contre tout système d’assurances obligatoires ; la préférence accordée à un engagement individuel de l’adhérent envers sa mutuelle expliquera pourquoi, durant longtemps, une large part du secteur mutualiste s’est détournée du marché de l’assurance collective.

Démocratie : l’adhérent d’une mutuelle n’acquiert pas seulement un droit à prestation ou à un service par sa cotisation, mais également le droit de participer à la prise des décisions et à leur application. Solidairement engagés, tous les adhérents disposent individuellement d’un droit à participer aux décisions collectives d’orientation et de contrôle de l’entreprise. L’adhérent n’est donc jamais dans un simple rapport de clientèle au sein de sa mutuelle, du fait du contrôle institutionnel qu’il contribue à exercer sur le fonctionnement de cette dernière. Par le jeu de la démocratie, la solidarité devient un exercice vécu en toute conscience et un objet de discussions internes. Il s’agit d’affirmer que seules comptent les personnes, que toutes se valent au regard du collectif qu’elles constituent, et que leur degré de richesse n’a aucune incidence sur la part de responsabilités et de droits qui leur revient.

Ce principe est souvent exprimé par la formule « une personne, une voix », qui signifie que la gouvernance mutualiste repose sur une pure égalité entre les adhérents. Dans les grandes organisations mutualistes, la représentation peut ainsi être étagée à un niveau local, puis régional et enfin national. Dans les entreprises à l’implantation sectorielle ou territoriale plus étroite, le processus électoral peut être plus direct pour désigner les représentants des adhérents qui siégeront au conseil d’administration.

Non-lucrativité : contrairement à certaines idées reçues, l’absence de lucrativité ne correspond pas à l’absence de bénéfices. Comme toute entreprise privée, les mutuelles doivent développer leur performance économique. L’originalité consiste dans leur finalité, qui ne saurait se réduire à la recherche systématique de profit ; profit qui, même s’il existe, est impartageable : il ne sert jamais à rémunérer l’actionnaire, qui n’existe pas. Les adhérents mutualistes, s’ils ont la propriété collective de leur mutuelle, n’en sont pas les actionnaires. Autrement dit, les excédents de gestion doivent être soit réinvestis dans la structure, soit placés en réserve, mais jamais redistribués sous forme de dividendes individualisés. Cela signifie aussi que les excédents réalisés servent toujours à renforcer les capacités patrimoniales du bien collectif qu’est la mutuelle, pour lui permettre de pérenniser et de développer son activité au service des adhérents.





La reconnaissance accordée aux sociétés de secours mutuels avant la Révolution française n’a toutefois pas duré. Dès 1789, les pouvoirs publics ont souhaité interdire toute société intermédiaire entre l’État et l’individu. La loi Le Chapelier du 17 juin 1791 traduit bien cette volonté d’anéantir « toutes espèces de corporations de[s] citoyens du même état ou profession », certes pour ne pas porter atteinte au principe d’égalité entre les citoyens, mais tout autant pour ne pas laisser s’épanouir de possibles contre-pouvoirs à l’ordre aristocratique.

Cependant, il a suffi de quelques années pour que cette interdiction soit contournée. L’industrialisation génère de nouveaux risques que l’exode rural empêche de voir endossés par la proche famille. À nouveaux besoins, réponses nécessaires : les sociétés de secours mutuels sont reconnues par les pouvoirs publics, ce qui leur permet de retrouver l’utilité sociale dont on les avait dépossédées. De 1808 à 1821, 124 sociétés se créent à Paris. En 1822, la Société philanthropique y compte 132 sociétés adhérentes comprenant 10 350 ouvriers réunis en communautés d’épargne et de prévoyance. À Marseille, il y a 34 sociétés en 1820. De 1830 à 1848, 72 sociétés se fondent à Lyon. À Paris, on en compte 234 en 1842, 256 en 1844, 262 en 1845, 341 en 1851.

La constitution de sociétés de secours mutuels « reconnues » a été rendue possible à une condition près : qu’elles ne servent pas de support à la coalition ouvrière. Libre d’adhérer à une société de secours mutuels, comme libre d’en sortir, l’individu n’était censé s’associer que pour satisfaire un besoin précis – se garantir contre les aléas de l’existence – et non en tant qu’élément d’un corps professionnel, soucieux d’affirmer son existence et ses revendications2. Le renouveau du mutualisme s’opère donc parallèlement au bannissement du syndicalisme. Cette rupture a constitué le lit d’un long et profond divorce, que Bernard Gibaud analyse comme typique de la « singularité architecturale du mouvement social français3 », et que la législation impériale actera.

Avec la naissance du Second Empire, des sociétés de secours mutuels d’un type nouveau, les sociétés approuvées, sont organisées sur la base géographique de la commune ou de la ville, et non plus sur une base professionnelle, comme c’était le cas jusqu’ici. Leur rôle est consacré en 1852, Louis-Napoléon Bonaparte voyant dans la Mutualité un moyen d’enrayer la progression du paupérisme et de répondre aux besoins sanitaires et sociaux du pays.

La Mutualité ne pouvait cependant s’étendre en France sans que ses marges de manœuvre ne soient balisées réglementairement. Une lourde tutelle lui est alors imposée : les sociétés doivent désormais être approuvées par les pouvoirs publics, des règlements modèles leur sont dictés par l’administration, les effectifs sont limités à un maximum de 500 membres. Ces sociétés sont par ailleurs étroitement surveillées par le ministère de l’Intérieur, à qui elles doivent envoyer un compte rendu annuel, moral et financier de leurs activités. De surcroît, leur président est nommé par le chef de l’État ou le préfet, au terme d’une enquête portant sur sa moralité et ses opinions politiques. Certaines contreparties leur sont accordées : privilèges fiscaux et autorisation de placer leurs capitaux aux caisses d’épargne ainsi qu’à la Caisse des dépôts et consignations, prêts de locaux et de matériel pour leur permettre de développer leurs moyens d’action. La réforme impériale permet ainsi aux sociétés de secours mutuels de se professionnaliser et de voir leur gestion s’améliorer.

Après un temps d’hésitation entre la monarchie et la République, à laquelle elle finit par se rallier sans bruit au début des années 1880, la Mutualité devient un instrument privilégié de la réforme sociale républicaine. L’affirmation résolue de sa neutralité politique ne l’empêche pas de nouer des liens de proximité avec le pouvoir républicain. Elle offre aux nouvelles élites tout à la fois le moyen d’assumer leurs ambitions sociales et de rivaliser avec les mécanismes d’assurance maladie développés outre-Rhin. À mesure qu’elles s’enracinent dans la prise en charge des besoins sociaux du monde du travail, les sociétés de secours mutuels amènent les syndicats professionnels, dont la création est acceptée depuis la loi Waldeck-Rousseau de 1884, à se concentrer sur la revendication.

L’aspiration des mutualistes à élargir leur réflexion et leur concertation à l’échelon national s’exprime désormais ouvertement. L’organisation fédérative étant interdite par la législation, la formule du Congrès s’impose comme issue alternative. Mais loin de constituer une solution circonstancielle, le rendez-vous triennal apparaît d’emblée comme une innovation majeure, visant à unir la diversité dans un mouvement social ayant vocation à transcender toutes les formes de clivage. Chaînon essentiel vers des structures nationales permanentes, le Congrès tire sa dynamique et sa pérennité du respect scrupuleux de l’autonomie des sociétés de secours mutuels. La cohésion par la démocratie, telle est la méthode qui irrigue le premier Congrès national de la Mutualité, en 1883 à Lyon.

Le Congrès ne se déroule pas en vase clos. Les grands débats de société marquant l’édification républicaine y répercutent leur écho. Le député Hippolyte Maze y propose même un programme pour la Mutualité. Comme le rappelle Michel Dreyfus4, le parlementaire refuse l’intervention massive de l’État, un système d’assurance obligatoire étant, selon lui, inacceptable. Rejetant la charité privée comme l’assistance publique, il exalte la solution mutualiste qui repose sur la responsabilité, la solidarité entre les individus et les classes dans des sociétés constituées à leur propre initiative : « Il n’y a qu’elle, argue-t-il, pour réconcilier capital et travail, pour unir tous les honnêtes gens et tous les bons citoyens. » Cette conception libérale prend ses distances avec le modèle institué par Napoléon III, au point d’annoncer l’émergence d’une nouvelle doctrine qui accompagnera toute la IIIe République : le solidarisme.


Doctrine solidariste et Mutualité :
influences croisées


Le solidarisme est une doctrine qui a émergé à la charnière des XIXe et XXe siècles, en pleine IIIe République, guidée par la volonté de trouver la voie supérieure au libéralisme et au socialisme, à l’individualisme et au collectivisme, à la science économique et aux écoles socialistes.

Cette doctrine, dont Léon Bourgeois s’est fait le tenant dans son manifeste, Solidarité 5, est essentiellement fondée sur le principe de la dette : « L’homme vivant dans la société, et ne pouvant vivre sans elle, est à toute heure un débiteur envers elle. Là est la base de ses devoirs, la charge de sa liberté. » Autrement dit, les individus ne peuvent être considérés en dehors de leurs relations avec autrui. Ils naissent débiteurs de l’association humaine et sont tous « entre eux, placés et retenus dans des liens de dépendance réciproque, comme le sont tous les êtres et tous les corps, sur tous les points...
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